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  Séance du vendredi 21 décembre 2012  

POLITIQUE C03 SOUTENIR LE PARCOURS DE FORMATION DES JEUNES YVELINOIS

BÂTIMENTS DÉPARTEMENTAUX, COLLÈGE JEAN-PHILIPPE
RAMEAU A VERSAILLES, RECONSTRUCTION DES BÂTIMENTS

DE L'EXTERNAT ET DES LOGEMENTS : RÉÉVALUATION
   

LE CONSEIL GENERAL,

 
Vu le Code général des Collectivités Territoriales,
 
Vu la délibération du Conseil général en date du 28 avril 2006 relative au plan pluriannuel des collèges publics
2003-2009,
 
Vu la délibération du Conseil général en date du 27 mai 2005 autorisant l’opération de reconstruction au
collège Jean-Philippe Rameau à Versailles,
 
Vu la délibération du Conseil général en date du 20 octobre 2006 relative à la désignation du maître d’œuvre
de l’opération de reconstruction au collège Jean-Philippe Rameau à Versailles et décidant l’augmentation de
la dépense autorisée passant de 13 000 000 € TTC à 14 565 000 € TTC,
 
Vu la délibération du Conseil général en date du 8 juillet 2011 décidant l’augmentation de la dépense autorisée
de l’opération susvisée passant de 14 565 000 € TTC à 15 965 000 € TTC,
 
Vu le rapport du Président du Conseil général,
 
Sa Commission Equipement entendue,
 
Sa Commission des Finances et des Affaires générales consultée,
 

APRES EN AVOIR DELIBERE

 
Décide l’augmentation de la dépense autorisée pour l’opération de reconstruction au collège Jean-Philippe
Rameau à Versailles passant de 15  965 000 € TTC à 16  578  000 € TTC et une individualisation
complémentaire de 613 000 € TTC de l’autorisation de programme de cette opération.
 
Autorise Monsieur le Président du Conseil général à signer les actes et tous documents à intervenir
concernant cette opération.
 
Dit que les crédits nécessaires sont inscrits au chapitre 23 article 231312 du budget départemental.
 


